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(57)  Il  comprend  une  tige  -1-  ayant  une  extrémité 
-2-  en  forme  de  roue  dentée  et,  à  son  autre  p  
extrémité,  il  a  une  découpure  -3-  dans  laquelle  . 
est  logée  une  extrémité  -5-  d'un  ressort  -4-  qui  -,  | 
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-16-  à  paroi  dentée  se  prolongeant  dans  lequel  g est  introduite  la  tête  -2-,  une  fois  la  passage  de 
courant  a  été  réglé.  Lorsqu'une  élévation  de 
l'intensité  du  courant  se  produit,  la  partie 
mobile  -8-  du  noyau  se  déplace  brusquement  et 
rapidement  vers  la  partie  fixe  -9-,  en  heurtant  la 
tige  -14-  qui  est  déclenchée,  sa  tête  -15-  agis- 
sant  de  percuteur  du  mécanisme  du  dispositif 
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L'invention  a  pour  objet,  comme  indique  son 
énoncé,  un  régulateur  du  passage  du  courant  pour 
des  dispositifs  électrotechniques  ayant  pour  office  de 
limiter  le  passage  de  courant  électrique  dans  les  dis- 
positifs  électrotechniques  de  sorte  que,  s'il  se  produit 
une  augmentation  de  l'intensité  du  courant  qui  dépas- 
serait  la  limite  ou  le  point  critique  préalablement  éta- 
bli,  le  déclenchement  et  par  conséquent  l'actionne- 
ment  du  mécanisme  électrotechnique  a  lieu,  dans  le 
sens  d'ouverture  du  circuit  électrique  établi,  en  évi- 
tant  ainsi  la  détérioration  de  l'appareil  ou  de  l'instal- 
lation  électrique  protégée  par  le  dispositif  électro- 
technique. 

Conformément  à  l'invention,  le  régulateur  pour  le 
courant  électrique  est  formé  par  une  tige  de  réglage 
qui,  à  une  de  ses  extrémités,  a  une  tête  en  forme  de 
roue  dentée  et,  à  l'autre  extrémité,  commence  une 
découpure  ou  rainure  diamétrale  qui  s'étend,  longitu- 
dinalement,  jusqu'à  la  proximité  de  l'extrémité  oppo- 
sée  en  forme  de  roue  dentée;  un  ressort  qui,  par  une 
extrémité,  est  introduit  et  reste  fixé  dans  la  rainure  ou 
coupure  longitudinale  de  la  tige  de  réglage,  et  son  au- 
tre  extrémité  se  prolonge  en  une  branche  droite  et 
perpendiculaire  à  ladite  tige;  une  boîte,  prévue  dans 
la  carcasse  ou  corps  du  dispositif  électrotechnique, 
dans  laquelle  est  logée  la  tige  de  réglage  et  le  ressort 
qu'elle  comporte,  dans  cette  boîte  est  immobilisé  ou 
bloqué  l'ensemble  tige-ressort,  une  fois  établi  le  point 
critique  ou  limite  de  courant  électrique;  un  prolonge- 
ment,  avec  bride  d'extrémité,  de  la  partie  mobile  ou 
déplaçable  du  noyau  de  l'électro-aimant  qui  dépasse 
à  l'extérieur  de  celui-ci;  et  l'autre  partie  fixe  du  noyau 
de  l'électro-aimant,  avec  perforation  axiale  dans  la- 
quelle  est  agencée  une  tige  avec  épaississement  à 
une  extrémité  qui  reste  à  l'extérieur  de  l'électro-ai- 
mant. 

Les  pièces  ou  parties  décrites  forment  l'ensem- 
ble  du  régulateur  de  passage  de  courant  pour  dispo- 
sitifs  électrotechniques  préconisés,  dont  les  formes 
et  la  constitution  deviennent  plus  apparentes  dans  la 
description  ci-après,  dans  laquelle,  pour  en  faciliter  la 
compréhension,  il  est  fait  référence  à  la  page  de  des- 
sins  annexée,  dans  laquelle  de  façon  plutôt  schéma- 
tique  et  seulement  comme  exemple,  il  est  montré  une 
mise  en  oeuvre  pratique  de  l'invention. 

Dans  la  page  de  dessins  annexée: 
La  figure  1  montre,  en  perspective,  les  pièces  qui 

forment  le  régulateur  de  passage  de  courant  pour  dis- 
positifs  électrotechniques  préconisés. 

La  figure  2  montre,  en  plan  et  en  coupe  partielle, 
l'ensemble  du  régulateur. 

Comme  on  peut  apprécier  dans  les  figures  énu- 
mérées,  le  régulateur  de  passage  de  courant  pour  dis- 
positifs  électrotechniques  comprend  une  tige  -1-  qui, 
à  une  extrémité,  s'élargit  en  forme  de  roue  dentée  - 
2-,  et  à  son  extrémité  opposée  a  une  découpure  ou 
rainure  diamétrale  -3-,  se  prolongeant  longitudinale- 
ment  jusqu'à  la  proximité  de  la  tête  -2-.  Cette  tige  -1- 

est  reliée  à  un  ressort  -4-,  qui,  par  une  extrémité  -5- 
reste  retenue  dans  la  rainure  -3-,  tandis  que  les  spi- 
res  du  ressort  -4-  s'enroulent  sur  la  tige  -1-  ou,  dans 
d'autres  mots,  la  tige  -1-  est  enfilée  dans  le  ressort  - 

5  4-  après  qu'une  de  ses  extrémités  -5-  soit  agencée 
dans  la  rainure  -3-,  l'autre  extrémité  du  ressort  -4-  se 
prolongeant  en  une  branche  -6-  droite  et  perpendicu- 
laire  à  la  tige  -1  -.  L'ensemble  tige  -1-  et  ressort  -4-  est 
logé  dans  une  boîte  -7-  prévue  entre  les  deux  parties 

10  formant  la  carcasse  ou  corps  qui  comporte  le  méca- 
nisme  du  dispositif  électrotechnique,  ladite  boîte 
conformant  un  creux  à  paroi  dentée  -16-  dans  laquel- 
le  est  logée  la  tête  en  forme  de  roue  dentée  -2-,  de 
sorte  que,  lorsque  cette  tête  -2-  est  commandée  pour 

15  régler  le  point  critique  de  déclenchement,  une  fois 
établi,  elle  est  introduite  dans  ce  creux  -16-,  avec  quoi 
sa  manipulation  ultérieure  est  évitée. 

Le  noyau  de  l'électro-aimant  est  divisé  en  deux 
parties  cylindriques  -8-  et  —  9-  dont  la  première  est 

20  mobile  dans  le  sens  de  déplacement  longitudinal,  et 
d'une  de  ses  bases  se  prolonge  axialement  un  goujon 
-10-  qui  finit  en  une  bride  d'extrémité  -11-  sur  laquelle 
s'appuie  la  branche  d'extrémité  droite  -6-  du  ressort 
—  4-  enfilé  par  la  tige  -1-  de  régulation,  de  sorte  que 

25  ladite  branche  d'extrémité  -6-  empêche  le  déplace- 
ment  de  la  partie  du  noyau  mobile,  tant  qu'elle  ne  dé- 
passera  pas  la  limite  ou  le  point  critique  établi  par  le 
régulateur.  La  partie  fixe  -9-  du  noyau  de  l'électro-ai- 
mant  a,  à  une  de  ses  bases,  un  prolongement  -12- 

30  également  cylindrique,  avec  perforation  axiale  -13- 
de  part  en  part  à  travers  laquelle  est  agencée  une  tige 
-14-  à  tête  -15-,  qui  agit  de  percuteur  du  mécanisme 
d'actionnement,  pour  l'ouverture  du  circuit  électrique 
du  dispositif  électrotechnique  réglé. 

35  Le  montage  des  pièces  formant  ce  régulateur  de 
passage  de  courant  étant  décrit,  son  fonctionnement 
est  le  suivant:  On  agit  sur  la  tige  -1-  dans  le  sens  de 
vissage  sur  sa  tête  dentée  -2-,  jusqu'à  tendre  le  res- 
sort  -4-  dont  l'extrémité  droite  —  6-  retient  la  bride  - 

40  11-  jusqu'à  la  limite  ou  le  point  critique  du  passage  de 
courant  électrique  par  l'électro-aimant  -17-,  où  la  par- 
tie  mobile  du  noyau  -8-  ne  peut  pas  se  déplacer,  à  l'in- 
térieur  de  l'électro-aimant,  car  la  branche  droite  d'ex- 
trémité  -6-  du  ressort  -4-  qui  s'appuie  sur  la  bride 

45  d'extrémité  -11-  l'en  empêche;  à  ce  point  critique  du 
passage  de  courant  la  tête  dentée  -2-  de  la  tige  de  ré- 
glage  est  pressée  et  elle  est  introduite  dans  le  creux 
également  denté  -16-  des  deux  pièces  formant  la  car- 
casse  du  dispositif  électrotechnique,  afin  d'empêcher 

50  sa  manipulation  ultérieure.  Le  régulateur  étant  dans 
cette  position,  si  pour  une  circonstance  quelconque  il 
se  produit  une  surintensité  du  courant  qui  dépasserait 
la  limite  ou  le  point  critique  établi,  cela  produira  un  dé- 
placement  brusque  et  rapide  de  la  partie  mobile  -8- 

55  du  noyau  de  l'électro-aimant  -17-,  jusqu'à  heurter  la 
partie  fixe  -9-  dudit  noyau,  en  faisant  que  la  tige  -14- 
du  percuteur  se  déplace  à  son  intérieur  de  sorte  que 
la  tête  -15-  de  ladite  tige  -14-,  actionne  la  pièce  du 
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mécanisme  du  dispositif  électrotechnique  qui  déter- 
mine  l'ouverture  du  circuit  contrôlé  par  celui-ci. 

De  la  description  qui  précède  et  de  la  feuille  de 
dessins  annexée,  on  comprend  bien  la  constitution  et 
le  fonctionnement  du  régulateur  de  passage  de  cou-  5 
rant  pour  des  dispositifs  électrotechniques  ainsi  que 
les  avantages  qu'il  offre  par  rapport  à  ceux  déjà 
connus. 

Revendications 

1.  -  Régulateurde  passage  de  courant  pourdis  po- 
sitifs  électrotechniques,  de  sorte  que  si  une  augmen- 
tation  de  l'intensité  du  courant  se  produit  qui  dépas-  15 
serait  la  limite  ou  le  point  critique  établi  auparavant, 
le  déclenchement  a  lieu  et  par  conséquent  l'action  ne- 
ment,  dans  le  sens  d'ouverture,  du  circuit  contrôlé  par 
le  dispositif  électrotechnique  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  formé  par  une  tige  -1-  qui,  à  une  de  ses  extrémi-  20 
tés,  conforme  une  tête  -2-  en  forme  de  roue  dentée 
et,  à  son  extrémité  opposée,  elle  a  une  découpure  ou 
rainure  diamétrale  -3-  qui  s'étend  longitudinalement 
parla  tige  -1-  jusqu'à  la  proximité  de  la  tête  -2-,  on  in- 
troduit  dans  cette  rainure  l'extrémité  -5-  d'un  ressort  25 
-A-  qui  reste  enroulé  sur  la  tige  -1-,  l'autre  extrémité 
dudit  ressort  se  prolongeant  en  une  branche  -6-  droite 
et  perpendiculaire  à  la  tige  -1-,  l'ensemble  formé  par 
la  tige  -1-  et  le  ressort  -4-  étant  logé  dans  une  boîte  - 
7-  prévue  entre  les  deux  parties  qui  forment  le  corps  30 
carcasse  du  dispositif  électrotechnique,  ladite  boîte 
conformant  un  creux  -16-  à  paroi  dentée,  dans  lequel 
est  introduite  et  logée  la  tête  -2-,  également  dentée, 
de  la  tige  -1-  une  fois  établi  à  la  limite  le  passage  de 
courant  au  dispositif  électrotechnique,  pour  éviter  35 
des  manipulations  ultérieures  de  ladite  tige. 

2.  -  Régulateurde  passage  de  courant  pourdis  po- 
sitifs  électrotechniques,  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  branche  d'extrémité  droite  -6- 
du  ressort  -4-,  s'appuie  sur  une  bride  -11-  où  finit  un  40 
prolongement  -10-  de  la  partie  mobile  ~8-  du  noyau 
d'un  électro-aimant  -17-,  en  empêchant  le  déplace- 
ment  de  ladite  partie  du  noyau  tant  qu'une  élévation 
de  l'intensité  du  courant  ne  se  produira  pas,  qui  dé- 
passerait  la  limite  établie  par  la  tige  de  régulation  -1-  45 
;  lorsqu'une  surintensité  de  courant  a  lieu  cela  produit 
le  déplacement  brusque  et  rapide  de  la  partie  mobile 
-8-  du  noyau  vers  la  partie  fixe  -9-  de  celui-ci,  ce  qui 
fait  que  la  tige  -14-  enfilée  à  cette  partie  fixe,  se  dé- 
clenche  et  sa  tête  -15-  agit  de  percuteur  du  mécanis-  50 
me  d'actionnement  du  dispositif  électrotechnique, 
dans  le  sens  de  l'ouverture  du  circuit  réglé. 
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